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I. Introduction

1. Dans sa résolution 54/94, l’Assemblée générale a
pris acte du rapport du Secrétaire général sur la coopé-
ration entre l’Organisation des Nations Unies et
l’Organisation de l’unité africaine (A/54/484) et prié le
Secrétaire général de lui présenter, à sa cinquante-
cinquième session, un rapport sur l’évolution de la
coopération entre l’Organisation de l’unité africaine
(OUA) et le système des Nations Unies. Soucieux de
faire avancer les objectifs du programme de coopéra-
tion, les Secrétaires généraux des deux organisations
ont tenu des consultations périodiques, tant à
l’occasion des réunions au sommet de l’OUA qu’en
marge des séances de l’Assemblée générale des Na-
tions Unies sur des questions relatives au programme
de travail des deux organisations. Des hauts fonction-
naires de l’ONU et de l’OUA ont aussi tenu des
consultations et procédé à des échanges de vues sur des
domaines précis. Les séances que le Conseil de sécurité
a consacrées en décembre 1999 et janvier 2000 à la
question de la paix et de la sécurité en Afrique ont
donné l’occasion à l’ONU et à l’OUA d’approfondir
leur collaboration et de se concerter sur des solutions
possibles aux situations de conflit dans certaines ré-
gions d’Afrique.

II. Aperçu

2. Les Secrétaires généraux de l’ONU et de l’OUA
ont adopté en 1998 un programme de coopération pro-
pre aux deux organisations, qui définissait des axes
d’intervention autour desquels s’articuleraient des
projets dont l’exécution interviendrait dans les deux
ans. Les deux organisations sont aussi convenues de
revoir le programme de coopération à l’issue des deux
années et d’en adopter un nouveau pour les deux an-
nées qui suivraient.

3. La plus récente réunion visant à examiner les ré-
sultats de la coopération entre l’ONU et l’OUA s’est
tenue au siège de la Commission économique pour
l’Afrique (CEA), à Addis-Abeba, les 10 et 11 avril
2000, sous la présidence commune de M. Ibrahima
Fall, Sous-Secrétaire général aux affaires politiques de
l’ONU, et de l’Ambassadeur Said Djinit, Secrétaire
général adjoint aux affaires politiques de l’OUA. Les
représentants des organismes des Nations Unies et de
l’OUA qui assistaient à la réunion ont, d’une part,
évalué la coopération entre les deux organisations de-

puis 1998 et, d’autre part, examiné comment la renfor-
cer au cours des deux années suivantes.

4. Les participants à la réunion ont pris la mesure
des suites données aux recommandations de la réunion
de 1998 et ont à cette occasion privilégié la transpa-
rence et la franchise. Ils ont accordé une attention par-
ticulière aux progrès réalisés et aux problèmes ren-
contrés. Les deux organisations ont pour objectif de
mettre en place un cadre de coopération réaliste et ont
proposé pour ce faire des mesures pratiques et concrè-
tes et un mécanisme de coordination et de suivi effi-
cace. Elle se sont efforcées d’adopter un programme
volontariste et réalisable à l’horizon 2000-2002. Elles
ont souligné l’importance de la coopération et réaffir-
mé leur intention d’accorder la priorité la plus élevée à
cette question.

5. Elles se sont particulièrement intéressées aux
contraintes auxquelles l’OUA devait faire face et ont
insisté sur le fait que la coopération devrait permettre à
celle-ci d’étoffer ses capacités.

6. Dans la perspective de la réunion d’avril 2000,
l’OUA et l’ONU ont chacune établi un rapport
d’activité. Il est apparu que la coopération entre les
deux organisations s’était de manière générale amélio-
rée, mais qu’il restait encore des efforts à faire pour
consolider les progrès accomplis. Un groupe de travail
composé de quatre personnes (deux représentants de
l’OUA et deux de l’ONU) a été chargé de faire la syn-
thèse des deux rapports.

7. Le rapport présente les activités entreprises par
les deux organisations depuis 1998.

8. Le Groupe de travail spécial à composition non
limitée sur les causes des conflits et la promotion d’une
paix et d’un développement durables en Afrique, établi
par l’Assemblée générale dans sa résolution 54/234,
s’est réuni à trois reprises pour évaluer les suites don-
nées aux recommandations figurant dans le rapport du
Secrétaire général (A/52/871-S/1998/318). Dans un
rapport devant être publié comme rapport du Secrétaire
général, il a dressé un bilan de la situation depuis la
publication du rapport du Secrétaire général en 1998 et
a mis en évidence les domaines dans lesquels les pro-
grès étaient insuffisants.
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III. Questions prioritaires et domaines
de collaboration

9. L’OUA et l’ONU se sont attachées à définir les
mécanismes devant permettre de renforcer et
d’améliorer la coopération dans des domaines prioritai-
res. L’OUA a présenté deux axes d’intervention, le
premier étant un ensemble de questions prioritaires
autour desquelles doivent s’articuler des programmes
réalisables; le second étant un ensemble de program-
mes de l’OUA.

10. Les questions suivantes figurent parmi les préoc-
cupations prioritaires :

a) Capacités d’intervention rapide en cas
d’urgence;

b) Crises sanitaires en Afrique, notamment le
sida et le paludisme;

c) Démocratie, bonne gouvernance et droits de
l’homme;

d) Allégement et annulation de la dette et ap-
ports financiers;

e) Mise en commun de l’information et gestion
des conflits;

f) Application du Traité établissant la Com-
munauté économique africaine (Traité d’Abuja);

g) Éducation.

11. L’ONU et l’OUA devraient lancer conjointement
des programmes visant à atteindre des objectifs bien
précis et à exercer un rôle de catalyseur pour traiter
cette série de problèmes. Elles sont convenues
d’exécuter ces programmes en s’entraidant.

12. L’exécution de ces programmes passera par
l’établissement d’équipes spéciales composées de re-
présentants des organismes des Nations Unies, qui œu-
vrent dans les domaines considérés, et de leurs homo-
logues de l’OUA. Créée pour une durée de deux ans,
chaque équipe désignera un organisme chef de file. Les
équipes devront formuler des propositions concernant
les domaines de travail qui leur sont dévolus et coopé-
rer pour réaliser les projets. Elles devront aussi se
concerter pour mobiliser les ressources nécessaires,
lancer des plans d’exécution et faire rapport à l’OUA et
à l’ONU dans le cadre des prochaines consultations
entre les deux organisations.

13. Le second axe d’intervention concerne plus parti-
culièrement l’OUA et les programmes visant à étoffer
ses capacités dans les domaines suivants :

a) Appui à la réorganisation en cours à l’OUA;

b) Centre de l’OUA pour la gestion des
conflits;

c) Groupe des affaires humanitaires;

d) Division de la coopération et de
l’harmonisation des politiques;

e) Politique en matière de population;

f) Les femmes et le développement.

14. Les participants à la réunion sont convenus que
les programmes devront compléter les programmes
bilatéraux en cours. Les domaines de coopération ne
remettent pas en question la coopération bilatérale
existant déjà entre des organismes des Nations Unies
ou groupe d’organismes et l’OUA, mais permettent de
juger des engagements pris collectivement.

15. Les participants à la réunion ont examiné de très
près les propositions et ont décidé qu’il convenait de
formuler avec précision les prochains programmes de
coopération. Ils ont également dit qu’il importait de
répercuter les enseignements tirés de la coopération des
deux années écoulées dans les programmes et les mesu-
res d’accompagnement prévus. Les programmes de-
vront être circonscrits, précis, clairs, applicables, as-
sortis d’un calendrier d’exécution et prévoir des critè-
res et des indicateurs qui permettront de mesurer les
progrès accomplis.

A. Questions prioritaires

État de préparation aux situations d’urgence
et intervention rapide en cas de catastrophe

16. Les deux organisations sont convenues que les
expériences vécues récemment sur le continent avaient
révélé la nécessité pour l’Afrique de coordonner ses
efforts et de renforcer ses capacités en vue de répondre
plus rapidement et plus efficacement aux situations
d’urgence et aux catastrophes naturelles. Les inonda-
tions au Mozambique, le cyclone à Madagascar et la
sécheresse en Éthiopie sont venus témoigner de la né-
cessité d’une meilleure préparation à la gestion des
catastrophes et des situations d’urgence. À cet égard, la
réunion est convenue de ce qui suit :
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Objectifs

a) Renforcer les capacités institutionnelles et
humaines de l’OUA dans les domaines de l’alerte ra-
pide aux crises humanitaires, de l’intervention rapide
en cas de catastrophe et de la coordination avec les
États membres et les organisations régionales dans les
situations de catastrophes;

b) Aider l’OUA à concevoir un mécanisme de
gestion des crises humanitaires complexes et
d’intervention rapide en cas de catastrophe;

c) Renforcer la coordination entre l’OUA et le
système des Nations Unies dans la gestion des crises
humanitaires complexes et des interventions en cas de
catastrophe;

d) Renforcer la capacité de plaidoyer de
l’OUA dans le domaine des catastrophes naturelles;

e) Renforcer le rôle que joue l’OUA dans
l’appui qu’il apporte aux organismes des Nations Unies
et aux communautés économiques régionales dans le
domaine de la gestion des catastrophes naturelles en
Afrique;

f) Fournir à l’OUA des informations actuali-
sées et fiables sur les catastrophes en Afrique.

Activités prévues

a) Suivre l’application des décisions figurant
dans la position commune africaine sur la Décennie
internationale de la prévention des catastrophes natu-
relles présentée à la Conférence sur la prévention des
catastrophes naturelles (E/ECA/CM/20/30);

b) Suivre l’application des recommandations et
du Plan d’action qui résulteront du Symposium
ONU/OUA sur les catastrophes naturelles et élaborer
un calendrier et un programme de travail en vue de la
mise en œuvre des recommandations et du Plan
d’action;

c) Renforcer le rôle du secrétariat de l’OUA en
matière d’alerte rapide aux crises humanitaires afin de
mieux assurer la collecte, l’analyse et la diffusion des
informations relatives aux catastrophes naturelles et
autres situations d’urgence;

d) Identifier et mettre en place d’autres types
d’intervention visant à appuyer les activités que mè-
nent les organismes des Nations Unies et les organisa-

tions non gouvernementales africaines pour faire face
aux catastrophes naturelles en Afrique;

e) Renforcer les capacités institutionnelles de
l’OUA en matière de coordination et de plaidoyer en
faveur des États membres de l’OUA;

f) Renforcer le rôle des communautés écono-
miques régionales en matière de gestion des crises hu-
manitaires et des catastrophes;

g) Évaluer les besoins de renforcement des
capacités des communautés économiques régionales;

h) Aider au renforcement des capacités insti-
tutionnelles et humaines;

i) Aider à concevoir et à appuyer des pro-
grammes dans les domaines de l’alerte rapide et de la
réaction aux catastrophes à l’échelon des communautés
économiques régionales.

17. Les organisations suivantes ont accepté de faire
partie d’un groupe de travail chargé d’étudier ces
questions : OUA, Bureau de la coordination de l’aide
humanitaire, Organisation des Nations Unies pour
l’alimentation et l’agriculture (FAO), Programme des
Nations Unies pour le développement (PNUD), Pro-
gramme des Nations Unies pour l’environnement
(PNUE), Organisation internationale du Travail (OIT),
Organisation météorologique mondiale (OMM), Pro-
gramme alimentaire mondial (PAM), Commission éco-
nomique pour l’Afrique (CEA), Organisation mondiale
de la santé (OMS), Fonds des Nations Unies pour
l’enfance (UNICEF), Organisation internationale pour
les migrations (OIM), Haut Commissariat des Nations
Unies pour les réfugiés (HCR). À cette liste
s’ajouteront d’autres organismes que le colloque régio-
nal OUA/ONU sur les catastrophes naturelles propose-
ra éventuellement. Le Bureau de la coordination de
l’aide humanitaire et l’OUA seront les organisations
chefs de file.

18. Par ailleurs, il a été convenu d’inscrire dans le
mandat du Groupe de travail l’élaboration d’une straté-
gie susceptible de faciliter et de renforcer les interven-
tions des institutions africaines telles que les commu-
nautés économiques régionales, la société civile et les
pouvoirs publics dans les catastrophes naturelles en
Afrique.

19. C’est dans le même ordre d’idées que se situe le
rapport sur la mise en oeuvre du Nouvel Ordre du jour
des Nations Unies pour le développement de l’Afrique



n0069989.doc 5

A/55/498

dans les années 90, qui doit être présenté à la cin-
quante-cinquième session de l’Assemblée générale. On
projette actuellement de faire réaliser une évaluation
indépendante du Nouvel Ordre du jour, avant son éva-
luation finale en 2001. L’ONU sollicitera la contribu-
tion et la collaboration de l’OUA pour ces deux éva-
luations.

Crises sanitaires, notamment le VIH/sida
et le paludisme

20. L’ONU et l’OUA sont convenues que le problème
du sida n’était plus seulement une question de santé
publique, mais qu’il touchait de nombreux aspects de la
société et tous les secteurs du développement. Les deux
organisations ont estimé qu’il convenait désormais de
tenir compte des faits nouveaux suivants :

a) Les Déclarations de l’OUA de Dakar/Ngor
et de Tunis sur le VIH et le sida;

b) La mise en place du programme commun
des Nations Unies sur le VIH et le sida (ONUSIDA);

c) La volonté du Secrétaire général de l’ONU
de diriger le Partenariat international de lutte contre le
sida en Afrique, exprimée lors d’une réunion de haut
niveau les 16 et 17 décembre 1999;

d) Le débat historique que le Conseil de sécu-
rité de l’ONU a tenu le 10 janvier 2000 et qui a abouti
à la conclusion que le sida était une crise et une me-
nace pour le continent africain;

e) La décision de la CEA de consacrer le Fo-
rum sur le développement de l’Afrique 2000 au thème
intitulé « VIH/sida : le plus grand défi de l’Afrique »;

f) La décision du Secrétaire général de l’OUA
de consacrer un débat, lors du dernier Sommet des
chefs d’État et de gouvernement africains à Lomé, en
juillet 2000, à la pandémie du VIH/sida.

Objectifs

21. Il a été convenu que la collaboration ONU/OUA
viserait à renforcer les programmes et les activités en-
treprises aux échelons national, régional et internatio-
nal. Le groupe de travail, qui comprendra le pro-
gramme ONUSIDA, les organismes coparrainants et
d’autres organisations intéressées ainsi que l’OUA,
élaborera un plan d’action qui devra être mis en œuvre
au cours des deux prochaines années. Il étudiera les
questions suivantes :

a) Évaluation de toutes les activités des parte-
naires de l’OUA et de l’ONU en cours de réalisation;

b) Promotion, à tous les niveaux, d’une vo-
lonté politique favorable à l’adoption de politiques ap-
propriées de prévention et de traitement du VIH/sida;

c) Mobilisation de ressources suffisantes en
vue de la prévention, du traitement et de l’atténuation
des effets de la pandémie;

d) Appui aux efforts déployés à l’échelon na-
tional;

e) Identification de mécanismes susceptibles
de renforcer la collaboration et la coordination aux
échelons international, national et local.

Activités prévues

22. Le groupe de travail proposera des éléments de
référence permettant de guider la collaboration
ONU/OUA, selon les grandes lignes suivantes : cons-
tituer, à l’échelle du continent, un front contre le sida,
adossé à un mouvement social et politique de masse et
animé par une volonté politique au plus haut niveau;
sensibiliser et mobiliser les responsables à tous les ni-
veaux de la société; et exhorter les institutions régio-
nales et sous-régionales africaines et l’ONU à promou-
voir des politiques nationales et sectorielles.

Démocratie, bonne gouvernance
et droits de l’homme

23. Les deux organisations ont relevé que de nom-
breuses initiatives avaient été engagées par les orga-
nismes des Nations Unies et par l’OUA pour promou-
voir la démocratisation, la bonne gouvernance et la
protection des droits de l’homme. L’objectif prioritaire
consiste à faire converger toutes ces initiatives.

Objectifs

a) Améliorer la coordination en vue de faciliter
la mise en oeuvre de certains programmes pilotés par
des Africains dans ces domaines; et

b) Appuyer la mise en œuvre de programmes
bien précis sur la gouvernance et les droits de
l’homme.

Activités prévues

24. Les organismes intéressés collaboreront en vue de
la mise en oeuvre effective des différentes dispositions
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de la Déclaration et du Plan d’action de Grand Bay
(Maurice) adoptés par la première Conférence ministé-
rielle africaine sur les droits de l’homme, le 16 avril
1999. Plus concrètement, il conviendra d’accorder une
attention particulière aux activités suivantes au cours
des deux prochaines années :

a) Aider les États membres de l’OUA à élabo-
rer des plans d’action nationaux dans le domaine des
droits de l’homme en vue de définir une démarche plus
claire et plus systématique en matière de promotion et
de protection des droits de l’homme sur le continent.
L’OUA et les organismes intéressés devraient collabo-
rer efficacement à la préparation des ateliers sous-
régionaux destinés à promouvoir ces plans d’action
nationaux;

b) Sensibiliser les États membres de l’OUA à
la nécessité de souscrire (en les signant et en les rati-
fiant) aux instruments de défense des droits de
l’homme qui ont déjà été adoptés par l’OUA, en vue
d’assurer leur mise en oeuvre effective. À cet égard, on
s’emploiera tout particulièrement, notamment avec la
collaboration et l’assistance de l’UNICEF, à faire
connaître la Charte africaine des droits et du bien-être
des enfants, qui est entrée en vigueur en novembre
1999. De même, il conviendra d’appuyer, par le biais
de programmes de sensibilisation appropriés, les efforts
que déploie l’OUA pour obtenir une ratification rapide
du Protocole relatif à la Charte africaine des droits de
l’homme et des peuples, concernant la création d’une
Cour africaine des droits de l’homme et des peuples,
qui n’a jusque-là été ratifié que par trois pays;

c) Améliorer la coordination entre les orga-
nismes des Nations Unies et l’ONU pour les questions
relatives à la démocratisation et à la gouvernance.

25. Il a été convenu que les organisations suivantes
constitueraient un groupe de travail chargé d’étudier
ces questions au cours des deux prochaines années et
de présenter, lors de la prochaine évaluation, un rapport
commun sur les progrès accomplis : PNUD, Haut
Commissariat des Nations Unies aux droits de
l’homme, HCR, CEA, UNICEF, Organisation des Na-
tions Unies pour l’éducation, la science et la culture
(UNESCO) et OUA. Il a été suggéré que le groupe de
travail se répartisse en deux sous-comités, l’un sur la
démocratie et la gouvernance et l’autre sur les droits de
l’homme. L’OUA et le HCR seront les organismes
chefs de file.

Allégement ou annulation de la dette
et apports de ressources

26. Le problème de la dette extérieure de l’Afrique
est devenu si grave qu’il est l’un des grands sujets
examinés lors des sommets africains et non africains.
Au cours du quatrième Sommet extraordinaire de
l’OUA, tenu à Syrte (Jamahiriya arabe libyenne), il a
été demandé aux Présidents de l’Algérie et de l’Afrique
du Sud d’engager des négociations avec les créanciers
de l’Afrique en vue de parvenir à une annulation de
l’ensemble de la dette.

Objectif

27. L’objectif de la coopération entre l’OUA et
l’ONU dans ce domaine est d’éliminer complètement
l’endettement des pays africains.

Activités prévues

a) Propager l’idée d’une annulation de la dette;

b) Fournir informations, données et arguments
en faveur de l’annulation de la dette;

c) Prendre contact avec les ONG qui font
campagne en faveur de l’annulation de la dette et coor-
donner l’action à mener;

d) Mobiliser le soutien de la communauté in-
ternationale à l’annulation de la dette.

28. Le groupe de travail, composé de l’OUA, du Dé-
partement des affaires économiques et sociales, de la
CEA et autres organismes des Nations Unies devant
être désigné par le coordonnateur résident, devra pren-
dre les initiatives nécessaires. L’organisme chef de file
en sera l’OUA.

29. Bien qu’il ait été prévu que les activités prépara-
toires commencent immédiatement (établissement
d’une base de données et d’informations et prise de
contacts avec les ONG), les principales activités de-
vaient débuter après le Sommet de l’OUA, en juillet
2000, et la remise du rapport des deux présidents. Dans
le cadre du projet RAF/98/005 sur la politique africaine
du PNUD concernant la dette, le PNUD a organisé des
ateliers et mené des études sur les initiatives de renfor-
cement des capacités en cours pour ce qui est de la
gestion de la dette en Afrique subsaharienne.

30. Au niveau des activités de plaidoyer, le PNUD a
promu l’annulation de la dette bilatérale et multilaté-
rale des pays africains les plus endettés, et ce, en colla-
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boration avec divers partenaires, notamment la Coali-
tion mondiale pour l’Afrique, des instituts de recherche
tels que l’Université Harvard, des ONG telles que Ju-
bilée 2000, et d’autres organismes des Nations Unies
tels que la CEA.

31. Au niveau opérationnel, le PNUD s’emploie, en
coopération avec les pays d’Afrique, à faire des plans
afin, notamment, de réduire la dette et, si possible, de
l’annuler. À cet effet, le PNUD collabore étroitement
avec les organismes issus des Accords de Bretton
Woods, la CEA et d’autres partenaires bilatéraux.

Échange d’informations et gestion des conflits

32. Compte tenu du rôle important que les systèmes
d’avertissement rapide et l’échange d’informations
peuvent jouer dans le fonctionnement de l’OUA et de
l’ONU, en particulier pour ce qui est de la paix et de la
sécurité, l’Organisation de l’unité africaine et le sys-
tème des Nations Unies, conscients qu’il était de leur
responsabilité commune de maintenir la paix et la sécu-
rité en Afrique, ont décidé d’échanger des informations
de façon plus systématique.

Objectifs

33. L’objectif essentiel est de renforcer les capacités
tant de l’OUA que de l’ONU en matière d’échange
d’informations et de connaissances afin de leur per-
mettre de gérer les conflits dans la région de manière
efficace. Le programme devrait faciliter la mise en
commun des informations concernant les catastrophes
naturelles ou causées par l’homme touchant la popula-
tion africaine. Aussi bien l’ONU que l’OUA sont
convenus de s’attacher à établir des liens directs entre
leurs centres de situation dès que possible. Dans le ca-
dre du projet RAF/97/028 du PNUD, il a été demandé à
une institution spécialisée de collaborer avec le Centre
de gestion des conflits de l’OUA en vue d’établir un
module permettant d’analyser les informations perti-
nentes et, partant, de prédire les conflits susceptibles de
se déclencher en Afrique et d’en avertir dans les meil-
leurs délais les responsables et l’Organe central de
l’OUA afin qu’ils puissent prendre les devants et pré-
venir ainsi tout conflit ouvert.

Activités prévues

34. La mise en oeuvre de ce projet devrait commen-
cer en octobre 2000 et se poursuivre pendant 12 mois.
Un groupe de travail, composé de l’OUA, du Départe-

ment des affaires politiques, du Département des opé-
rations de maintien de la paix, du PNUD, du Bureau de
la coordination de l’aide humanitaire, du HCR et de
l’UNICEF, a été créé. L’OUA en est l’organisme chef
de file. L’ONU et l’OUA sont convenues :

a) D’améliorer la coordination;

b) De minimiser le chevauchement des efforts;

c) D’améliorer leur efficacité dans les domai-
nes relevant de leur mandat respectif;

d) D’intégrer des mécanismes sous-régionaux
de gestion des conflits dans ces arrangements;

e) D’établir des liens entre le centre de situa-
tion de l’OUA et celui du Département des opérations
de maintien de la paix.

Application du Traité établissant
la Communauté économique africaine

35. Le renforcement des communautés économiques
régionales constitue une priorité dont a dûment tenu
compte le quatrième Sommet extraordinaire de l’OUA,
tenu à Syrte en septembre 1999. Ces communautés ont
encore besoin d’être développées.

Objectifs

a) Évaluer les besoins prioritaires des commu-
nautés économiques régionales et la manière dont on y
répond;

b) Renforcer les capacités des communautés
économiques régionales pour ce qui est de la formula-
tion et de la mise en oeuvre des programmes;

c) Faire en sorte que les priorités des commu-
nautés économiques régionales soient dûment prises en
compte dans les programmes et projets de coopération
entre l’OUA, le PNUD et la CEA;

d) Promouvoir une mobilisation et une utilisa-
tion efficaces des ressources et éviter le chevauchement
des efforts grâce à la coordination et à la coopération;

e) Aider le secrétariat de l’OUA à appliquer le
Traité.

Activités prévues

36. Il était prévu de créer un groupe de travail sur la
mise en oeuvre de ce programme, composé de l’OUA,
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de la CEA et du PNUD. Les activités suivantes ont été
proposées :

a) Mission d’évaluation des besoins dans les
communautés économiques régionales, le cas échéant;

b) Réunion (entre l’OUA, la CEA, le PNUD et
les communautés économiques régionales) concernant
l’intégration des besoins et priorités des communautés
dans les programmes financés par le PNUD ou exécu-
tés par la CEA;

c) Réunion du Comité des responsables de se-
crétariat et du Comité de coordination dans le cadre du
protocole relatif aux relations entre la Communauté
économique africaine et les communautés économiques
régionales;

d) Identification et diffusion des meilleures
pratiques parmi les communautés économiques régio-
nales;

e) Programme de formation commun permet-
tant au personnel de la Communauté économique afri-
caine et des communautés économiques régionales
d’étudier ou de mettre en commun un certain nombre
de concepts et données d’expérience sur des questions
d’intérêt général et sectoriel relevant de l’intégration
économique;

f) Visites d’études entre communautés écono-
miques régionales et entre ces dernières et l’OUA et la
Communauté économique africaine.

37. Il a été convenu de prendre les initiatives ci-
après :

a) Réunion d’un groupe de travail OUA/CEA/
PNUD avant la fin du mois de juin 2000;

b) Réunion avec les communautés économi-
ques régionales avant la fin du mois de novembre 2000,
suivie de la réunion du Comité de la coordination et du
Comité des responsables de secrétariat.

38. Le projet RAF/94/008 du PNUD, actuellement en
cours, devrait être prorogé et bénéficier de davantage
de ressources afin de tenir compte des nouveaux be-
soins et des nouvelles responsabilités de la CEA,
conformément à la Déclaration de Syrte. Le cadre de
mise en oeuvre devrait prévoir une exécution par
l’entité bénéficiaire.

39. Le groupe de travail OUA/CEA/PNUD s’est réuni
en juillet 2000 pour examiner le projet du PNUD sur le
Traité d’Abuja (RAF/94/008) afin d’évaluer les progrès

réalisés et de définir la suite à donner. Les participants
ont estimé que le programme avait contribué de ma-
nière non négligeable à la mise en place de la Commu-
nauté économique africaine grâce au renforcement du
secrétariat OUA/Communauté, au développement des
communautés économiques régionales, à la rationalisa-
tion des institutions financées par la CEA et autres or-
ganisations sous-régionales et à l’établissement des
protocoles du Traité. Il a été recommandé que la phase
actuelle du programme se poursuive jusqu’en décembre
2001 de manière à ce que le programme débouche sur
des produits concrets. Il conviendrait en outre
d’évaluer le programme afin de dégager des orienta-
tions précises pour la deuxième phase.

Éducation

40. Compte tenu de l’importance de l’éducation,
l’OUA et le système des Nations Unies entreprendront
des activités en partenariat dans le cadre de la Décen-
nie de l’OUA pour l’éducation en Afrique et de la Dé-
claration mondiale sur l’éducation pour tous. L’OUA,
l’UNESCO, l’UNICEF, la Banque mondiale, le PNUD
et le PAM collaboreront pour améliorer les capacités
des États membres dans le domaine de l’éducation.

B. Programmes de l’OUA

Restructuration de l’OUA

41. Le Programme de réforme et de restructuration de
l’OUA a été désigné comme l’un des domaines priori-
taires de la coopération entre l’OUA et l’ONU. Les
activités à entreprendre concernent la gestion du chan-
gement; la formation collective et individuelle à tous
les niveaux en matière de gestion et de développement
des compétence; la mise en place de services adminis-
tratifs en vue de la création des nouveaux départe-
ments, en particulier dans les nouveaux domaines
d’activités que sont la coordination des politiques et
des programmes, la mobilisation des ressources et le
renforcement des capacités des autres départements; la
mise au point de nouveaux systèmes, méthodes de tra-
vail et procédures, et l’élaboration de manuels relatifs à
ces aspects; les technologies de l’information; le ré-
examen des règlements en vigueur et, s’il y a lieu,
l’élaboration de nouveaux règlements; l’assistance en
matière de recrutement de fonctionnaires; et la prise en
compte systématique des sexospécificités dans la nou-
velle structure.
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42. Il a été convenu que l’OUA et le PNUD seraient
les organisations chefs de file, que les projets
RAF/94/008 et RAF/197/028, actuellement exécutés
par le PNUD, devraient être modifiés de manière à in-
tégrer les nouvelles priorités de l’OUA ayant rapport
avec les activités entreprises dans le cadre de ces pro-
jets, et que le PNUD et l’OUA doivent mobiliser les
organismes des Nations Unies afin de les amener à
contribuer à un petit projet d’ensemble destiné à ap-
puyer le processus de réforme et de restructuration.
L’OUA doit élaborer un document qui servira de réfé-
rence pour les domaines d’intervention et les activités
devant être intégrés dans le projet d’ensemble.

43. Il ressort d’un rapport de suivi que le processus
d’examen des projets du PNUD doit se dérouler dans le
cadre d’une réunion tripartite prévue en septem-
bre/octobre 2000 qui donnerait lieu à des recomman-
dations. En outre, l’OUA s’emploie à élaborer un do-
cument, qui précisera les besoins et les activités devant
être intégrés dans un miniprogramme général de for-
mation. Cette tâche devrait être facilitée par le pro-
gramme de réforme et de restructuration actuellement
mis en œuvre par l’OUA.

Centre de gestion des conflits de l’OUA

44. Ce programme a pour objectif d’appuyer les acti-
vités entreprises par l’OUA en vue de renforcer les
capacités du Centre de gestion des conflits. Celui-ci
doit identifier certains domaines d’intervention en col-
laboration avec les organismes des Nations Unies
concernés et définir des mesures de soutien à entre-
prendre au cours de l’exercice biennal.

45. Le projet RAF/997/028 du PNUD a contribué au
renforcement du personnel du Centre grâce au recrute-
ment de trois analystes de l’information et de deux as-
sistants de recherche qui jouent un rôle essentiel dans
l’élaboration de rapports de situation et l’analyse de
données utilisés dans le cadre des procédures d’alerte
rapide en cas de conflit en Afrique. En outre, ces spé-
cialistes aident le Centre à mettre au point une banque
de données pour le centre d’opérations de l’OUA.

46. Un système Intranet a été installé au siège de
l’OUA afin de recueillir des informations utiles à
l’analyse et à la création de liens avec les membres de
l’Organe central de l’OUA à Addis-Abeba et, par la
suite, avec des organisations sous-régionales africaines.

47. Une équipe de travail composée de représentants
du PNUD et de trois organes du Secrétariat de l’ONU

(Département des opérations de maintien de la paix,
Bureau de la coordination des affaires humanitaires et
Département des affaires politiques) a collaboré étroi-
tement avec le Centre de gestion des conflits de l’OUA
afin de mener à bien le programme du Centre et
d’appliquer les recommandations adoptées en 1998 qui
restent d’actualité. L’équipe de travail a reçu pour ins-
truction d’élaborer un plan d’action.

Groupe des affaires humanitaires

48. Le programme a pour objet de renforcer la Divi-
sion des réfugiés, des personnes déplacées et des affai-
res humanitaires de manière à ce qu’elle soit en mesure
de jouer un rôle mobilisateur en cas de crise humani-
taire. Le Bureau de la coordination des affaires huma-
nitaires du Secrétariat de l’ONU a été prié de détacher
un fonctionnaire auprès de la Division afin d’aider
celle-ci à mieux faire face aux problèmes d’ordre hu-
manitaire. L’ONU a appuyé cette proposition et une
décision est maintenant attendue.

Division de la coopération
et de l’harmonisation des politiques

49. Ce programme a pour objectif de consolider la
Division de la coordination et de l’harmonisation des
politiques de l’OUA afin de la rendre mieux à même de
faire face aux problèmes relatifs aux droits de
l’homme. La priorité indiquée par l’OUA va au déta-
chement d’un fonctionnaire par le Haut Commissariat
aux droits de l’homme spécialisé dans les questions
liées aux droits de l’homme.

Politiques en matière de population

50. Ce programme fait suite à la coopération établie
entre le FNUAP et le secrétariat de l’OUA en vue
d’appuyer les activités relatives à la population et au
développement et d’améliorer la qualité de la vie en
Afrique. Ses objectifs consistent à élaborer un cadre
pour la mise au point de stratégies efficaces visant à
améliorer la mise en oeuvre, la coordination, le
contrôle et l’évaluation des politiques africaines en
matière de population, et à continuer de renforcer les
capacités institutionnelles du secrétariat de l’OUA et
de la Commission africaine de la population afin
d’améliorer l’efficacité de l’application de la Déclara-
tion de Dakar/Ngor sur la population, la famille et le
développement durable et du Programme d’action de la
Conférence internationale sur la population et le déve-
loppement (CIPD) grâce à des activités d’information,
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d’éducation et de communication et à des campagnes
de sensibilisation.

51. Le programme consistera à :

a) Réunir des groupes de réflexion afin
d’examiner le Programme de l’OUA en matière de po-
litique démographique et de développement;

b) Organiser des sessions de formation en
cours d’emploi à l’intention du personnel de l’OUA
concerné;

c) Élaborer des monographies sur les domaines
prioritaires définis dans la Déclaration de Dakar/Ngor
et le Programme d’action de la CIPD;

d) Réunir des ateliers, séminaires et colloques
à l’intention du personnel de l’OUA, de la communauté
diplomatique africaine et d’autres groupes ciblés;

e) Organiser les réunions périodiques de
l’Assemblée générale de la Commission africaine de la
population et du Bureau;

f) Organiser des ateliers en matière
d’information, d’éducation et de communication à
l’intention des fonctionnaires de certains pays, portant
sur des questions telles que la santé de la reproduction
et la planification familiale, le VIH/sida ou les migra-
tions;

g) Contrôler les activités réalisées dans le do-
maine de la population et du développement dans les
États membres au moyen de questionnaires de pays.

52. L’équipe de travail responsable est composée de
représentants de l’OUA, du FNUAP, de la CEA et de la
Banque africaine de développement (BAD).
L’organisme chef de file est le FNUAP.

Parité et développement

53. Conformément à la Déclaration de Dakar/Ngor,
au Programme d’action de Beijing et au plan d’action
visant à accélérer le renforcement du pouvoir d’action
des femmes, comme le prévoit le Programme d’action
de la CIPD, les organismes des Nations Unies partici-
peront à la mise au point d’un plan directeur concer-
nant la parité pour l’OUA. La CEA, l’UNICEF,
UNIFEM, le FNUAP et la Division de la promotion de
la femme du Secrétariat de l’ONU aideront l’OUA à
élaborer un cadre et des outils de formation en matière
de parité à l’intention du personnel de l’OUA, des am-
bassadeurs africains en poste à Addis-Abeba et des

communautés économiques régionales. La CEA, le
PNUD, UNIFEM, la Division de la promotion de la
femme et le FNUAP collaboreront avec l’OUA en vue
de définir la marche à suivre pour renforcer la présence
et la participation des femmes lors de la prise de déci-
sions à tous les niveaux. Ces mêmes organes aideront
l’OUA à intégrer davantage les questions de parité
dans l’élaboration des nouveaux programmes de ré-
forme et de restructuration de l’Organisation. Une
équipe de travail composée de représentants de l’OUA,
de la CEA, du PNUD, du HCR, de la Division de la
promotion de la femme et du Département des affaires
politiques sera mise en place pour appuyer les activités
du Comité de femmes africaines pour la paix et le dé-
veloppement dans les domaines suivants :

a) Mobilisation des ressources;

b) Mise en place d’un secrétariat et de structu-
res de soutien;

c) Appui à l’exécution des programmes du
Comité.

54. Afin de suivre les progrès réalisés dans
l’application du programme en matière de parité, les
participants sont convenus que les organismes des
Nations Unies et l’OUA examineraient la situation tous
les six mois, tous les ans et tous les deux ans. Il a été
décidé que le prochain examen annuel aurait lieu à
Addis-Abeba en avril 2001 et que la prochaine réunion
biennale des deux organisations se tiendrait dans la
même ville.

IV. Coopération dans les domaines
de la paix et de la sécurité

A. Département des affaires politiques

55. Par l’intermédiaire du Département des affaires
politiques du Secrétariat, l’ONU a continué de collabo-
rer étroitement avec l’OUA dans les domaines de la
prévention, de la gestion et du règlement des conflits.
Le Secrétaire général de l’ONU s’entretient fréquem-
ment avec le Secrétaire général de l’OUA sur les ques-
tions de paix et de sécurité concernant la région de
l’Afrique. Ces entretiens ont souvent pour objectif de
prévenir l’escalade des conflits dans la région ou
d’étudier les cadres et mécanismes de collaboration
appropriés entre les deux organisations en matière de
gestion et de règlement des conflits. Le Département
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entretient des relations étroites avec l’Organe central
de l’OUA sur les questions de paix et de sécurité afin
de garantir que les deux organisations échangent des
informations sur leurs activités et qu’elles coordonnent
et renforcent leurs efforts respectifs en la matière.
L’Organe central adresse régulièrement des communi-
qués sur ses activités à l’ONU, y compris au Secrétaire
général et au Conseil de sécurité. De même, le Secréta-
riat de l’ONU tient l’OUA informée de ses activités par
l’intermédiaire du Bureau de liaison des Nations Unies
auprès de l’OUA à Addis-Abeba, par des consultations
avec des hauts fonctionnaires de l’ONU, notamment le
Secrétaire général, et par l’intermédiaire des envoyés
spéciaux nommés par celui-ci.

56. L’accélération du rythme des activités et
l’intensification de la collaboration entre l’ONU et
l’OUA ont accru la charge de travail du Bureau de liai-
son des Nations Unies pour centraliser et coordonner
les informations communiquées par le Secrétariat. Il ne
fait aucun doute qu’avec la mise en œuvre de l’Accord-
cadre pour le règlement du différend entre l’Érythrée et
l’Éthiopie (S/1999/794, annexe III), le Bureau de liai-
son jouera un rôle encore plus important.

57. Au cours de l’année écoulée, l’ONU et l’OUA ont
continué de coopérer afin d’essayer de régler le conflit
entre l’Érythrée et l’Éthiopie. L’Envoyé spécial du Se-
crétaire général, M. Mohamed Sahnoun, a poursuivi sa
collaboration avec l’OUA, qui conduisait les efforts de
médiation.

58. Les deux parties ayant accepté ces modalités de
mise en oeuvre de l’Accord-cadre, lors de l’Assemblée
des chefs d’État et de gouvernement de l’OUA tenue à
Alger le 14 juillet 1999, et eu égard aux efforts de mé-
diation déployés par l’OUA sous la houlette de
M. Ahmed Ouyahia, Envoyé spécial du Président de
l’OUA, des experts de cette organisation (Algérie et
secrétariat), l’ONU et les États-Unis ont participé à la
rédaction d’un document fixant les détails nécessaires à
la mise en œuvre de l’Accord-cadre. Après la présenta-
tion aux parties concernées du document sur les arran-
gements techniques concernant la mise en oeuvre de
l’Accord-cadre de l’OUA et ses modalités et dès son
acceptation par l’Érythrée, M. Sahnoun a continué de
collaborer avec M. Ouyahia et a répondu aux demandes
de précision formulées par l’Érythrée au sujet de ce
document.

59. Étant donné qu’il est prévu dans le document de
déployer des observateurs militaires de l’OUA avec

l’assistance de l’ONU et ensuite une mission de main-
tien de la paix des Nations Unies, l’ONU et l’OUA ont
élaboré, en coopération avec les États-Unis, des plans
de circonstance afin d’accélérer ce déploiement dès la
conclusion d’un accord.

60. L’ONU continuera de collaborer avec l’OUA afin
de soutenir la phase ultérieure de ses efforts de média-
tion sur les questions restant en suspens, telles que la
délimitation et la démarcation du territoire contesté
afin d’aider les parties à parvenir à un accord de paix
global.

61. De hauts représentants de l’OUA ont activement
participé à des réunions spéciales organisées par
l’ONU sur le Burundi et la Somalie. Les envoyés et
représentants spéciaux sur le Burundi se sont réunis les
18 octobre 1999 et 12 mai 2000. S’agissant de la So-
malie, des réunions des ambassadeurs des acteurs exté-
rieurs se sont tenues respectivement les 1er septembre
1999, 3 décembre 1999 et 24 avril 2000.

62. En ce qui concerne le conflit en République dé-
mocratique du Congo, l’ONU et l’OUA ont coopéré
étroitement à la mise en œuvre de l’Accord de Lusaka.
L’ONU a également fourni un soutien à l’OUA et au
facilitateur désigné pour le dialogue intercongolais, Sir
Ketumile Masire, ancien Président du Botswana. Aux
termes de l’Accord de Lusaka, le dialogue intercongo-
lais devait être encadré par l’OUA; toutefois, il a été
demandé à l’ONU de fournir une assistance, qui a été
essentiellement axée sur les aspects organisationnels
des activités du facilitateur. En consultation avec
l’OUA, le Secrétariat de l’ONU a coopéré avec le faci-
litateur pour évaluer ses besoins et a encouragé les do-
nateurs à contribuer aux coûts de ses activités.

63. Lors d’une réunion des donateurs coprésidée par
l’ONU et l’OUA et organisée le 27 janvier, les deux
organisations ont invité les États Membres à fournir
cette assistance en contribuant au Fonds d’affectation
spéciale pour la République démocratique du Congo
créé par l’ONU ou au fonds pour la paix de l’OUA.

64. L’ONU a pris des mesures pour mettre les com-
pétences de son personnel à la disposition du facilita-
teur en offrant un soutien matériel et logistique. Elle a
créé 13 postes au sein de la Mission d’organisation des
Nations Unies en République démocratique du Congo
(MONUC). En consultation avec le facilitateur, le Se-
crétariat a également pris des dispositions pour qu’un
conseiller principal, Albert Tevoedjre, l’accompagne
dans ses voyages à l’occasion de certaines de ses
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consultations dans la région. Le conseiller principal a
aidé à organiser la réunion préparatoire en vue du dia-
logue intercongolais, qui s’est tenue à Cotonou. En
outre, la MONUC a fourni des moyens de transport
aérien au facilitateur.

65. Dans une nouvelle tentative visant à faire sortir
l’Accord de Lusaka de l’impasse dans laquelle il se
trouve, le Secrétaire général a nommé le général
Abdulsalam Abubakar, ancien chef d’État du Nigéria,
Envoyé spécial en République démocratique du Congo.
Le général Abubakar s’est rendu dans la région du 20
au 24 août 2000. Il s’est entretenu avec le Président de
la Zambie, qui est aussi l’organisateur du processus de
paix de Lusaka pour la République démocratique du
Congo, a également rencontré le Secrétaire général de
l’OUA, et a eu un échange de vues approfondi avec le
Président et les membres du Gouvernement de la Ré-
publique démocratique du Congo. Le 30 août 2000, il a
rendu compte des résultats de son voyage au Conseil de
sécurité. À la suite de cette démarche, le Gouverne-
ment de la République démocratique du Congo a levé
certaines des restrictions qu’il avait imposées sur les
activités et le déploiement des observateurs militaires
des Nations Unies. Néanmoins, il n’a pas été possible
d’aboutir à un compromis au sujet de l’objection du
Gouvernement à la facilitation du dialogue inter-
congolais par M. Masire.

B. Département des opérations
de maintien de la paix

66. Par l’intermédiaire du Département des opéra-
tions de maintien de la paix du Secrétariat, l’ONU col-
labore avec l’OUA et les organisations sous-régionales
telles que la Communauté économique des États de
l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) et la Communauté de
développement de l’Afrique australe (SADC) aux acti-
vités visant à renforcer les capacités de maintien de la
paix de l’Afrique. Au Sahara occidental, l’ONU conti-
nue de coopérer avec l’OUA aux fins du processus de
paix.

67. La MONUC coopère étroitement avec l’OUA,
notamment grâce au déploiement conjoint avec la
Commission militaire mixte, à laquelle elle fournit
également un appui logistique.

68. Le Département a affecté un officier de liaison au
bureau d’Addis-Abeba afin d’améliorer la mise en
commun de l’information et d’améliorer la coordina-

tion, en particulier en ce qui concerne la gestion du
conflit en République démocratique du Congo et les
activités de la Commission militaire mixte. La
CEDEAO a joué un rôle vital en obtenant la libération
du personnel de l’ONU détenu par les rebelles du Front
révolutionnaire uni et continue de fournir un soutien
important aux efforts constants de la Mission des Na-
tions Unies en Sierra Leone (MINUSIL) pour aider à
l’instauration d’une paix durable dans le pays. Le
11 septembre, le Secrétaire général a ouvert la première
réunion du mécanisme de coordination entre l’ONU, la
CEDEAO et le Gouvernement sierra-léonais chargé
d’examiner la situation dans le pays et d’envisager des
moyens de relancer le processus de paix.

69. L’ONU et l’OUA coopèrent également étroite-
ment à l’application de l’Accord-cadre pour le règle-
ment du différend entre l’Éthiopie et l’Érythrée. La
Mission des Nations Unies en Éthiopie et en Érythrée
(MINUEE) a commencé de déployer des observateurs
militaires dans les deux pays. Elle s’emploie active-
ment à préparer le déploiement de soldats de la paix
dans la zone de sécurité temporaire le long de leur
frontière. L’ONU continuera de contribuer à
l’application de l’Accord et de fournir un soutien aux
efforts de médiation soutenus déployés par l’OUA.

70. En vertu de l’Accord, les parties ont demandé que
l’ONU déploie une mission de maintien de la paix sous
les auspices de l’OUA en tant que facilitateur de
l’Accord. Elles ont également invité l’OUA et l’ONU à
servir de garants de l’Accord. Par conséquent, ces deux
organisations doivent conjuguer leurs efforts pour don-
ner suite à ces demandes. La mission de reconnaissance
mise en place par l’ONU a eu des entretiens approfon-
dis avec l’OUA à cet égard.

71. Les trois attachés de liaison de l’OUA qui seront
en poste dans chaque capitale entretiendront des
contacts étroits avec la MINUEE et le quartier général
des forces armées du pays hôte. Ils tiendront également
le siège de l’OUA informé des activités de la MINUEE
ainsi que des progrès accomplis dans l’application de
l’Accord.

72. L’OUA devrait nommer un haut responsable
chargé d’assister aux réunions de la Commission de
coordination militaire. L’un des attachés de liaison de
l’OUA représenterait cette dernière aux réunions de
travail de la Commission ou lors des enquêtes menées
par les équipes de la Commission.
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73. Alors que l’OUA et l’ONU conserveraient des
identités et des sources de financement séparées pour
leurs activités respectives, la MINUEE coopérerait
avec l’OUA en assurant, dans toute la mesure possible,
une assistance logistique ainsi que les conditions de
sécurité nécessaires à la participation de l’OUA à des
activités conjointes.

74. En ce qui concerne le processus de paix au Bu-
rundi et à la demande du facilitateur, le Département
des opérations de maintien de la paix, en coordination
avec le Département des affaires politiques, a donné
des avis d’expert à l’équipe de facilitation, notamment
sur les aspects militaires de la mise en oeuvre du pro-
cessus.

Aide à la formation et à la planification
concernant le maintien de la paix

75. S’agissant de la formation au maintien de la paix,
l’ONU s’associe à l’action de l’OUA et des organisa-
tions sous-régionales africaines, par l’intermédiaire des
équipes des Nations Unies pour l’aide à la formation
(ENUAF) et des programmes de formation des forma-
teurs, organisés deux fois par an à l’École des cadres
des Nations Unies de Turin. Elle apporte un soutien
technique aux manoeuvres conjointes des forces de
maintien de la paix, organise des programmes de sensi-
bilisation et d’action antimines dans divers pays afri-
cains et favorise la participation accrue de l’Afrique au
système de forces et moyens en attente des Nations
Unies.

76. L’ONU a poursuivi ses efforts visant à faciliter
les contacts entre, d’une part, les États fournisseurs de
contingents et les organismes régionaux et, d’autre
part, les États donateurs qui sont en mesure d’assurer
un soutien logistique, notamment sous forme de maté-
riel. Le Secrétaire général continue également de de-
mander que des contributions adéquates et flexibles
soient versées au Fonds d’affectation spéciale des Na-
tions Unies et au Fonds de l’OUA pour la paix, afin de
financer les opérations de maintien de la paix en Afri-
que.

V. Coopération avec le Haut
Commissariat des Nations Unies
aux droits de l’homme

77. Le Haut Commissariat aux droits de l’homme a
été représenté à la vingt-septième session de la Com-

mission africaine des droits de l’homme et des peuples,
qui s’est tenue à Alger du 27 au 30 avril 2000. Pendant
cette réunion, des consultations ont eu lieu avec le Bu-
reau de la Commission et son secrétaire afin d’évaluer
l’assistance qui a été apportée de façon suivie à la
Commission et de formuler des recommandations pour
l’avenir. Dans le cadre du projet du Haut Commissariat
visant à renforcer les capacités de la Commission, les
activités suivantes ont eu lieu :

a) Un séminaire sur le droit à un procès équi-
table a eu lieu au Sénégal en septembre 1999;

b) Un appui a été assuré à un groupe spécial
d’experts chargé du projet de protocole relatif aux
droits en matière de communication en Afrique;

c) Un manuel relatif à la Charte africaine des
droits de l’homme et des peuples a été établi;

d) Deux administrateurs auxiliaires de la
Commission africaine seront formés à la communica-
tion et à la présentation de rapports par les États.

78. La Commission internationale d’enquête au Togo
a été créée par le Haut Commissariat, en coopération
étroite avec l’OUA et le Département des affaires poli-
tiques.

VI. Coopération
pour le développement
économique et social

Bureau du Coordonnateur spécial
pour l’Afrique et les pays
les moins avancés

79. Le Bureau du Coordonnateur spécial pour
l’Afrique et les pays les moins avancés coopère avec
l’OUA dans le domaine du développement économique
et social. Au titre de cette coopération, l’OUA participe
aux ateliers et aux réunions de groupes d’experts orga-
nisés par le Bureau du Coordonnateur spécial dans le
cadre de ses activités visant à stimuler le développe-
ment en Afrique; des consultations sont menées avec le
Bureau de l’Observateur permanent de l’OUA auprès
de l’ONU à New York dans le cadre des réunions
d’information organisées par le Bureau à l’intention
des délégations africaines et portant sur des thèmes
prioritaires en matière de développement; le soutien du
Bureau de l’OUA à New York est mobilisé, au moyen
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de consultations et de réunions, en faveur
d’importantes réunions mondiales consacrées à
l’Afrique; les informations et les publications du Bu-
reau du Coordonnateur spécial ayant trait au dévelop-
pement de l’Afrique font l’objet d’échanges, notam-
ment avec l’OUA.

80. Depuis janvier 1999, le Bureau a entrepris avec le
concours de l’OUA les activités suivantes :

a) Réunion d’un groupe spécial d’experts sur
la diversification de l’économie des pays africains.
L’objectif de la réunion, organisée conjointement par le
Bureau et la CNUCED en novembre 1999, consistait à
évaluer les progrès accomplis dans l’application des
recommandations de l’Assemblée générale et à étudier
les blocages existant à cet égard. Y ont participé des
représentants de pays africains, d’organisations régio-
nales africaines, dont l’OUA, et d’organisations inter-
nationales et non gouvernementales, qui ont adopté un
projet de cadre d’action opérationnel pour la diversifi-
cation de l’économie des pays africains;

b) Nouvel Ordre du jour des Nations Unies
pour le développement de l’Afrique dans les années 90.
À la demande du Bureau du Coordonnateur spécial,
l’OUA a, comme d’autres organisations et institutions,
apporté sa contribution à l’élaboration d’un rapport
d’activité sur la mise en oeuvre du Nouvel Ordre du
jour. Ce rapport donnait notamment un aperçu de la
participation de l’OUA à la mise en oeuvre des domai-
nes prioritaires définis dans le Nouvel Ordre du jour et,
notamment, aux délibérations de la Conférence sur la
sécurité, la stabilité, le développement et la coopération
(Abuja, mai 2000) et présentait la déclaration adoptée
lors du Sommet des chefs d’État et de gouvernement de
l’OUA (Lomé, juin 2000);

c) Réunion du Groupe d’experts Asie-Afrique
sur la promotion d’activités à valeur ajoutée dans le
secteur informel en Afrique. Avec le concours du Gou-
vernement kényen, le Bureau du Coordonnateur spécial
a organisé à Nairobi, du 8 au 10 décembre 1999, la Ré-
union du Groupe d’experts Asie-Afrique sur la promo-
tion d’activités à valeur ajoutée dans le secteur infor-
mel en Afrique, à laquelle l’OUA était représentée. Les
participants ont étudié les obstacles qui empêchaient
les acteurs du secteur informel d’entreprendre des acti-
vités à valeur ajoutée en Afrique. Ils ont recommandé
que le Bureau organise, avec le concours des organis-
mes des Nations Unies intéressés et des organisations
régionales africaines (dont l’OUA), un séminaire ré-

gional dont le but serait de mettre en relief le rôle, la
nature et la portée des politiques et des stratégies visant
à accroître la productivité et les possibilités d’activités
à valeur ajoutée dans le secteur informel.

Sommet Afrique-Europe

81. Le Sommet Afrique-Europe, tenu au Caire en
avril 2000 et organisé conjointement par l’OUA et
l’Union européenne, visait à tirer parti des partenariats
entre l’Afrique et l’Europe et à définir d’un commun
accord des domaines prioritaires ainsi que le rôle de
l’Europe en matière d’aide au développement écono-
mique et social de l’Afrique. Le Bureau a participé au
Sommet et a contribué à l’élaboration de la Déclaration
et du Programme d’action du Caire. Le Sommet a per-
mis au Bureau de s’entretenir avec l’OUA et de procé-
der à un échange de vues sur des aspects et problèmes
essentiels du développement en Afrique.

Troisième Forum Asie-Afrique

82. L’OUA a participé au troisième Forum Asie-
Afrique, qui s’est tenu à Kuala Lumpur en mai 2000.
Le Forum, organisé conjointement par les Gouverne-
ments malais et japonais, le PNUD, le Bureau du
Coordonnateur spécial et la Coalition mondiale pour
l’Afrique, visait à renforcer la coopération entre l’Asie
et l’Afrique et à assurer le suivi de la deuxième CITDA
et des deux premiers Forums Asie-Afrique. Le troi-
sième Forum s’est conclu par l’adoption de la Déclara-
tion du nouveau millénaire de Kuala Lumpur, qui ac-
corde une importance particulière au renforcement de
la coopération Asie-Afrique, principalement dans le
domaine du développement de l’agriculture et du sec-
teur privé.

Suite donnée à la Conférence
internationale de Tokyo
sur le développement
de l’Afrique (CITDA)

83. L’OUA a pris part, à Lusaka (Zambie) en novem-
bre 1999, au premier examen du Programme d’action
de Tokyo, à l’intention des pays d’Afrique orientale et
australe. La réunion a permis d’évaluer les progrès ac-
complis dans la mise en oeuvre des éléments du Pro-
gramme ayant trait au développement social et de met-
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tre en commun l’expérience acquise lors de
l’application des mesures prioritaires, l’objectif étant
de surmonter les obstacles existants et de recenser les
meilleures pratiques.

Groupe de travail spécial
à composition non limitée
de l’Assemblée générale

84. Le Bureau du Coordonnateur spécial a apporté un
soutien technique au Groupe de travail sur les causes
des conflits et la promotion d’une paix et d’un déve-
loppement durables en Afrique, a travaillé en étroite
collaboration avec l’OUA et s’est associé à celle-ci afin
de permettre aux Africains d’exprimer leurs vues et
leurs préoccupations quant à des questions cruciales
ayant trait au développement de l’Afrique. En juillet
2000, le Groupe de travail a élaboré son rapport qui
sera présenté à l’Assemblée générale à sa cinquante-
cinquième session.

Suite donnée au cadre de coopération
de Séoul

85. L’OUA a pris part au Forum Asie-Afrique pour la
coopération en matière de promotion des exportations,
tenu à Séoul en décembre 1998. Ce forum a donné lieu
à l’adoption du cadre de coopération de Séoul et à
l’établissement du Comité directeur chargé d’assurer le
suivi des recommandations du Forum. L’OUA est l’un
des quatre membres du Comité directeur. Dans le pro-
longement du cadre de Séoul, le Gouvernement de la
République de Corée et le Bureau du Coordonnateur
spécial ont mis au point un programme de formation
visant à encourager le commerce et les investissements,
qui s’est déroulé à Séoul en juillet et août 2000 et a
réuni des dirigeants de 18 pays africains.

VII.Coopération avec le Bureau
de la coordination
des affaires humanitaires

86. Le Bureau de la coordination des affaires huma-
nitaires du Secrétariat de l’ONU a poursuivi ses efforts
en vue d’améliorer la coordination avec l’OUA dans le
secteur humanitaire. Il a appuyé les activités du Bureau
de liaison de l’ONU avec l’OUA en ce qui concerne

l’accès aux secours humanitaires, la protection des ci-
vils en période de conflit armé, la planification de
l’aide aux personnes déplacées, les campagnes de sen-
sibilisation aux mines et les interventions en cas de
catastrophe.

87. L’OUA a pris une part active au séminaire que le
Bureau de la coordination des affaires humanitaires
avait organisé à Harare, du 13 au 15 mars 2000, en vue
d’encourager une concertation africaine sur le thème de
la protection des civils en période de conflit armé. Le
Bureau envisage d’organiser en 2000 deux autres sémi-
naires, en Afrique de l’Ouest et de l’Est, afin de ren-
forcer le dialogue sur cette question.

88. Le Bureau de la coordination des affaires huma-
nitaires continuera à renforcer sa collaboration avec le
Groupe de la prévention et de la gestion des conflits de
l’OUA, afin de veiller à ce que des questions humani-
taires, telles que la protection des civils, le respect des
principes des opérations de secours humanitaires (im-
partialité, neutralité et indépendance), les systèmes
d’alerte rapide et la prévention des catastrophes, figu-
rent en bonne place à l’ordre du jour de l’OUA. À cet
égard, le Bureau s’efforcera de veiller à ce que
l’échange et l’analyse d’informations s’effectuent avec
efficacité. Il envisage en particulier d’organiser des
stages de formation, des ateliers et des séminaires sur
l’alerte rapide.

89. Au cours d’une réunion, qui a eu lieu en 1999 à
Addis-Abeba, le Coordonnateur des secours d’urgence
et le Secrétaire général de l’OUA ont discuté de la né-
cessité d’examiner les répercussions des catastrophes
naturelles sur les sociétés africaines. De cette initiative
est née l’idée d’un colloque africain sur les catastro-
phes naturelles. Il s’agirait d’un forum consacré à la
coopération Sud-Sud, ainsi qu’à l’échange
d’informations et de meilleures pratiques sur tous les
aspects de la gestion des opérations en cas de catastro-
phe, qu’il s’agisse des services d’intervention ou de
l’atténuation des effets et de la prévention, y compris
les arrangements institutionnels au sein d’entités sous-
régionales existantes. Le Bureau financerait la partici-
pation de hauts responsables de divers pays, ainsi que
de représentants de groupes régionaux. La date et le
lieu du colloque sont actuellement à l’étude (voir aussi
sect. X).
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VIII. Coopération avec le HCR

90. Pour faciliter l’exécution des programmes relatifs
à la démocratie, au principe de bon gouvernement et
aux droits de l’homme, l’accent étant mis en particulier
sur les réfugiés, l’OUA et le HCR ont organisé à Cona-
kry, du 27 au 29 mars 2000, une réunion spéciale
OUA/HCR d’experts gouvernementaux et non gouver-
nementaux à l’occasion du trentième anniversaire de la
Convention de l’OUA régissant les aspects propres aux
problèmes des réfugiés en Afrique [Convention sur les
réfugiés (1969)]. Cette réunion devait permettre
d’élaborer des propositions concrètes à inscrire dans un
plan d’action destiné, d’une part, à renforcer les bases
et la portée de l’application de la Convention sur les
réfugiés ainsi que le régime de protection internatio-
nale des demandeurs d’asile, des réfugiés et rapatriés
et, d’autre part, à faciliter la recherche de solutions
effectives et durables aux problèmes des réfugiés au
cours des années à venir. Le plan a été adopté par le
Conseil des ministres de l’OUA à sa soixante-
douzième session ordinaire, tenue à Lomé en juillet
2000.

91. Conformément au plan, l’OUA et le HCR organi-
seront à Addis-Abeba, les 14 et 15 novembre 2000, une
table ronde régionale des juges, qui réunira des juges,
des magistrats et des académiciens d’Afrique de l’Est,
de la corne de l’Afrique et de la région des Grands
Lacs. Les participants étudieront le mode de fonction-
nement du système judiciaire et administratif pour ce
qui est des droits des réfugiés et recommanderont des
mesures propres à améliorer le traitement des réfugiés
dans ce domaine.

92. Des échanges d’informations sont désormais éta-
blis entre le HCR et le Centre de l’OUA pour la gestion
des conflits. Le HCR et l’OUA se sont réunis en juillet
2000 pour définir les domaines dans lesquels la coordi-
nation en matière de gestion des conflits pourrait être
renforcée.

IX. Coopération avec l’OMS

Résultats de la Conférence au sommet
d’Abuja sur l’initiative
« Faire reculer le paludisme »

93. Depuis la tenue de la réunion ONU/OUA, en avril
2000, l’OMS et l’OUA ont travaillé en coopération sur

tous les problèmes liés à l’initiative « Faire reculer le
paludisme » et en vue de la tenue d’une conférence
africaine au sommet sur cette initiative. La Conférence
au sommet a eu lieu à Abuja, le 25 avril 2000, et a ap-
porté la preuve qu’il existait réellement une conver-
gence des volontés politiques, un travail en synergie
des institutions et une unité de vues sur le plan techni-
que concernant le paludisme.

94. Quarante-quatre des 50 pays africains touchés par
le paludisme ont participé au Sommet. Des chefs d’État
étaient à la tête de 19 délégations tandis que les autres
délégations étaient conduites par de hautes personnali-
tés. Une délégation de l’OUA était également présente.
Le Directeur général de l’OMS, le Vice-Président de la
Banque mondiale, la Directrice exécutive de l’UNICEF
et le Directeur du bureau régional du PNUD pour
l’Afrique, ainsi que des représentants d’autres orga-
nismes et partenaires des Nations Unies y ont égale-
ment assisté. S. E. M. Olusegun Obansanjo, Président
du Nigéria, a présidé le Sommet.

95. Les chefs d’État on signé la Déclaration et le Plan
d’action d’Abuja, qui ont été entérinés par le Sommet
de Lomé en juillet 2000. Le Secrétariat général de
l’OUA, en collaboration avec l’OMS et d’autres parte-
naires, assurera le suivi nécessaire.

96. L’OMS, en collaboration avec l’OUA et
l’ambassade du Nigéria à Addis-Abeba, a obtenu des
dirigeants africains qu’ils s’engagent à commémorer le
Sommet d’Abuja en proclamant le 25 avril Journée
africaine de lutte contre le paludisme et a demandé au
Secrétaire général de l’ONU de proclamer la période
2001-2010 Décennie de lutte contre le paludisme.

97. En signant la Déclaration, les dirigeants africains
ont réaffirmé leur attachement aux principes et objec-
tifs de la Déclaration de Harare de 1997. Ils se sont
engagés à entreprendre un effort intensif pour réduire
de moitié la mortalité par le paludisme en Afrique d’ici
à 2010 et, à cet effet, à adopter les stratégies et les me-
sures qui s’imposent, ainsi qu’il a été convenu lors du
Sommet. Les dirigeants africains ont demandé à l’OMS
de suivre la mise en oeuvre de la Déclaration, d’en
rendre compte chaque année à l’OUA et de rechercher
la collaboration des organismes et des partenaires des
Nations Unies.

98. Dans le cadre de la lutte contre la pandémie du
VIH/sida, l’OMS, en collaboration avec l’OUA et
l’ONUSIDA, a pris une part active à la réunion des
ministres de la santé sur le VIH/sida, tenue à Ouaga-
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dougou (Burkina Faso) en mai 2000. Les conclusions
de la réunion ont enrichi le débat du trente-sixième
Sommet de l’OUA tenu à Lomé en juillet 2000, au
cours duquel a été adoptée une déclaration sur le
VIH/sida en Afrique. Les chefs d’État ont notamment
décidé de renouveler leur engagement, ainsi que celui
de leurs gouvernements, envers les principes et les me-
sures énoncés dans leurs déclarations, décisions et re-
commandations antérieures sur la lutte contre la propa-
gation du VIH/sida en Afrique, de superviser la
conduite des activités des commissions ou conseils na-
tionaux de lutte contre le sida là où il en existe et de
veiller à la création de tels conseils ou commissions
lorsqu’il n’en existe pas. L’OUA compte sur l’OMS
pour suivre l’application de cette déclaration et formu-
ler des recommandations en conséquence.

99. L’Assemblée de l’OUA a approuvé une proposi-
tion visant à tenir en 2001 un sommet africain sur le
VIH/sida, la tuberculose et d’autres maladies infectieu-
ses et a accepté l’offre d’accueil faite par le Nigéria.
L’OMS jouera un rôle essentiel dans la préparation du
sommet en assumant le soutien technique nécessaire.

X. Coopération dans le domaine
de la gestion des opérations
en cas de catastrophe

100. Dans le cadre de la position commune africaine
sur la Décennie internationale de la prévention des ca-
tastrophes naturelles et la Conférence mondiale sur la
prévention des catastrophes naturelles (E/ECA/
CH/20/30), le Secrétaire général de l’OUA et le Secré-
taire général adjoint aux affaires humanitaires se sont
rencontrés à Addis-Abeba en juillet 1999 et sont
convenus de renforcer la coopération entre l’OUA et
l’ONU en ce qui concerne la prévention des catastro-
phes ainsi que la gestion et la coordination des opéra-
tions en cas de catastrophes en Afrique.

101. Les deux responsables ont décidé d’organiser
conjointement un colloque régional qui regrouperait les
représentants des gouvernements africains, les orga-
nismes des Nations Unies concernés et les communau-
tés économiques régionales et permettrait d’ouvrir la
voie à une gestion coordonnée des opérations en cas de
catastrophe en Afrique. L’objectif général de ce collo-
que serait de mettre au point un cadre d’action ainsi
que des dispositifs adéquats permettant de prévenir les
conséquences sociales, économiques et écologiques de

plus en plus graves des catastrophes naturelles en Afri-
que. Un comité consultatif OUA/ONU comprenant
l’OMS prépare le colloque régional. Un consultant de
l’OMS assiste l’OUA pour la préparation du colloque
qui se tiendra en 2000 à Addis-Abeba.

XI. Coopération avec le FNUAP

102. Selon l’une des recommandations issues de la
réunion sur la coopération ONU/OUA, le FNUAP de-
vrait aider l’OUA à renforcer ses activités en matière
de population et de développement. À l’issue de la ré-
union, l’équipe spéciale commune à la CEA, à l’OUA,
à la BAD et au FNUAP s’est réunie pour examiner les
activités de l’OUA en matière de population et de dé-
veloppement. Elle s’est également penchée sur la pré-
paration de la quatrième Assemblée générale de la
Commission africaine de la population, organisme créé
par l’OUA sous les auspices du FNUAP et chargé de
promouvoir l’intégration des questions de population
dans les activités de développement en Afrique.

103. Le FNUAP a parrainé la deuxième réunion du
groupe de travail commun à la CEA, à l’OUA et à la
BAD, tenue à Dakar du 14 au 16 juin 2000. Le groupe
de travail a étudié les principales conclusions et re-
commandations issues du premier examen quinquennal
de la mise en oeuvre du Programme d’action de la
Conférence internationale sur la population et le déve-
loppement et a formulé des propositions quant aux as-
pects administratifs et aux problèmes de fond relatifs à
la préparation du prochain examen, 10 ans après la
Conférence.

104. Le FNUAP continue d’aider l’OUA à exécuter le
projet du PNUD RAF/96/P13, qui porte sur le renfor-
cement des activités de l’OUA en matière de popula-
tion et de développement. Les activités suivantes ont
été menées à bien depuis la dernière réunion
ONU/OUA :

a) Formation en cours d’emploi sur les ques-
tions de population et de développement au Centre dé-
mographique du Caire, à l’intention de plusieurs fonc-
tionnaires de l’OUA;

b) Publication de plusieurs documents sur la
population et l’environnement et sur la transition dé-
mographique en Afrique. D’autres documents seront
publiés et présentés à l’Assemblée générale de la
Commission africaine de la population qui se tiendra
en mai 2001;
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c) Élaboration de questionnaires pour évaluer
la mise en oeuvre de la Déclaration de Dakar/Ngor et
du Programme d’action de la CIPD dans tous les États
membres de l’OUA. Les résultats de cette évaluation
seront présentés à l’Assemblée générale de la Commis-
sion africaine de la population.

105. En outre, les bureaux extérieurs et les équipes de
soutien du FNUAP ont aidé l’OUA à préparer un nou-
veau projet, qui visera à renforcer les capacités institu-
tionnelles de l’OUA/Communauté économique afri-
caine et des États ACP afin qu’ils puissent mener à
bien des activités d’information, d’éducation et de
communication et des activités de sensibilisation des
pays africains propres à accélérer la mise en oeuvre du
Programme d’action de la CIPD et de la Déclaration de
Dakar/Ngor. Ce projet devrait démarrer en janvier
2001.


